
 
AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENTS NO 634-19 ET NO 740-3 

PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA 

LISTE RÉFÉRENDAIRE 

 
1. Lors d’une séance du conseil tenue le 20 octobre 2023, le conseil municipal de la municipalité de Saint-

Adolphe-d’Howard a adopté les seconds projets de règlement no 634-19 et no 740-3. 

2. Le second projet de règlement no 634-19 modifiant le règlement de zonage no 634 a pour objet : 

a) D’abroger, modifier et ajouter les terminologies relatives aux hébergements touristiques en résidence 

afin de s’harmoniser avec les dispositions de la Loi sur l’hébergement touristique (LQ 2021, c 30) et 

du Règlement sur l’hébergement touristique entré en vigueur le 1er septembre 2022 ; 

b) D’interdire les établissements d’hébergement touristique de villégiature à titre d’usage 

complémentaire aux dispositions applicables aux usages résidentiels ; 

c) D'autoriser les établissements d’hébergement touristique en résidence principale à titre d’usage 

complémentaire à une habitation unifamiliale isolée, selon les exigences suivantes : i) l’établissement 

est localisé à une distance d’au moins 500 mètres des autres établissements d’hébergement touristique ; 

ii) la résidence de l’établissement est localisée à une distance d’au moins 20 mètres des limites du 

terrain. 

3. Le second projet de règlement no 740-3 modifiant le règlement des usages conditionnels no 740 a pour 

objet d’abroger les dispositions applicables aux résidences de tourisme et aux établissements de résidence 

principale, comme prescrit au règlement no 740 et à ses amendements no 740-1 et no 740-2, afin de 

réglementer désormais les établissements d’hébergement touristique en résidence principale au règlement de 

zonage no 634. 

4. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire des zones  concernées 

H-002 à H-006, H-008 à H-011, H-013 à H-014, H-016 à H-019, H-021 à H-023, H-025 à H-027, H-030 à 

H-031, H-033, H-035 à H-036, H-038 à H-042, H-044 à H-051, H-053 à H-054, H-056 à H-059, H-061 à 

H-066, H-069 à H-070, H-072 à H-073, H-075, H-077, H-079, H-081, H-083, H-085 à H-089, H-092 et H-

094, et de toutes les zones contiguës à ces mêmes zones, illustrées au plan de zonage disponible sur le site 

internet de la Municipalité à l’adresse suivante : https://stadolphedhoward.qc.ca/42/reglements-et-permis 

ou à l’hôtel de ville, 1881 chemin du Village, aux heures normales d’ouverture, peuvent demander la tenue 

d’un scrutin référendaire, en inscrivant leur nom et adresse, et en apposant leur signature dans un registre 

ouvert à cette fin. Les personnes habiles à voter des zones concernées voulant enregistrer leur nom doivent 

présenter une carte d’assurance-maladie, permis de conduire ou permis probatoire délivré par la Société de 

l’assurance automobile du Québec, passeport, certificat du statut d’Indien ou une carte d’identité des Forces 

armées canadiennes.  

5. Ce registre sera accessible de 9h à 19h00, le 21 décembre 2023, à l’hôtel de ville, 1881 chemin du 

Village. Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas sur la liste des personnes habiles à voter ayant 

le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Municipalité, la demande doit être accompagnée d’un 

document attestant son droit d’y être inscrite. 

6. Le nombre de demandes requis pour que les règlements no 634-19 et no 740-3 provoquent la tenue d’un 

référendum, pour chacune des zones résidentielles concernées ci-dessous, est de : 

H-002 et zones contiguës (nb requis 4) ; H-003 et zones contigües (nb requis  6) ; H-004 et zones 

contigües (nb requis 2) ; H-005 et zones contigües (nb requis 2) ; H-006 et zones contigües (nb requis 5) ; 

H-008 et zones contigües (nb requis 4) ; H-009 et zones contigües (nb requis 3) ; H-010 et zones contigües 

(nb requis 2) ; H-011 et zones contigües (nb requis 5) ; H-013 et zones contigües (nb requis 10) ; H-014 

et zones contigües (nb requis 6) ; H-016 et zones contigües (nb requis 15) ;  H-017 et zones contigües (nb 

requis 5) ; H-018 et zones contigües (nb requis 2) ; H-019 et zones contigües (nb requis 3) ; H-021 et 

zones contigües (nb requis 4) ; H-022 et zones contigües (nb requis 8) ; H-023 et zones contigües (nb 

requis 8) ; H-025 et zones contigües (nb requis 6) ; H-026 et zones contigües (nb requis 12) ; H-027 et 

zones contigües (nb requis 15) ; H-030 et zones contigües (nb requis 6) ; H-031 et zones contigües (nb 

requis 10) ; H-033 et zones contigües (nb requis 6) ; H-035 et zones contigües (nb requis 6) ; H-036 et 

zones contigües (nb requis 9) ; H-038 et zones contigües (nb requis 9) ; H-039 et zones contigües (nb 

requis 3) ; H-040 et zones contigües (nb requis 8) ; H-041 et zones contigües (nb requis 9) ; H-042 et 

zones contigües (nb requis 3) ;  H-044 et zones contigües  (nb requis 3) ;  H-045 et zones contigües  (nb 

requis 9) ; H-046 et zones contigües (nb requis 7) ; H-047 et zones contigües (nb requis 7) ; H-048 et 

zones contigües (nb requis 3) ; H-049 et zones contigües (nb requis 8) ; H-050 et zones contigües (nb 

requis 5) ; H-051 et zones contigües (nb requis 7) ; H-053 et zones contigües (nb requis 5) ; H-054 et 

zones contigües (nb requis 5) ; H-056 et zones contigües (nb requis 14) ; H-057 et zones contigües (nb 

requis 5) ; H-058 et zones contigües (nb requis 10) ; H-059 et zones contigües (nb requis 11) ; H-061 et 

zones contigües (nb requis 4) ; H-062 et zones contigües (nb requis 2) ; H-063 et zones contigües (nb 

requis 6) ; H-064 et zones contigües (nb requis 1) ; H-065 et zones contigües (nb requis 13) ; H-066 et 

zones contigües (nb requis 15) ; H-069 et zones contigües (nb requis 3) ; H-070 et zones contigües (nb 

requis 8) ; H-072 et zones contigües (nb requis 3) ; H-073 et zones contigües (nb requis 8) ; H-075 et 
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zones contigües (nb requis 3) ; H-077 et zones contigües (nb requis 7) ; H-079 et zones contigües (nb 

requis 5) ; H-081 et zones contigües (nb requis 2) ; H-083 et zones contigües (nb requis 13 ) ; H-085 et 

zones contigües (nb requis 6) ; H-086 et zones contigües (nb requis 2) ; H-087 et zones contigües (nb 

requis 2) ; H-088 et zones contigües (nb requis 4) ; H-089 et zones contigües (nb requis 1) ; H-092 et 

zones contigües (nb requis 5) et H-094 et zones contigües (nb requis 1).  

7. Si ces nombres ne sont pas atteints à l’égard de chacune des zones concernées prises individuellement, 

les règlements no 634-19 et no 740-3 seront réputés approuvés par les personnes habiles à voter.  

8. Le résultat de la procédure de demande de scrutin référendaire sera annoncé à la date d’adoption des 

règlements no 634-19 et no 740-3.  

9. Toute copie d’un document d’identification transmis avec une demande sera détruite à la fin de la 

procédure de demande de scrutin référendaire. 

10. Les seconds projets de règlement no 634-19 et no 740-3 peuvent être consultés sur le site Internet de la 

Municipalité à l’adresse suivante : https://stadolphedhoward.qc.ca/42/reglements-et-permis ou au bureau 

de l’hôtel de ville de la Municipalité, 1881 chemin du Village, aux heures normales d’ouverture.  

 

CONDITIONS À REMPLIR POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE 

DROIT D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA MUNICIPALITÉ : 

1. Toute personne qui, le 20 octobre 2023, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 

de la Loi sur les élections et les référendums dans les Municipalités et remplit les conditions suivantes : 

 (a) Être une personne physique domiciliée dans le secteur concerné et être domiciliée  

  Depuis au moins 6 mois au Québec ; et 

 (b) Être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

2. Tout propriétaire unique non résident d'un immeuble ou occupant unique non résident d'un établissement 

d'entreprise du secteur concerné qui, le 20 octobre 2023, n'est frappé d'aucune incapacité de voter et 

remplit les conditions suivantes :  

 (a) Être propriétaire d'un immeuble ou occupant unique d'un établissement d'entreprise  

  situé dans le secteur concerné depuis au moins 12 mois ; 

 (b) Dans le cas d'une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne  

  pas être en curatelle. 

3. Tout copropriétaire indivis non résident d'un immeuble ou cooccupant non-résident d'un établissement 

d'entreprise du secteur concerné qui, le 20 octobre 2023, n'est frappé d'aucune incapacité de voter et 

remplit les conditions suivantes : 

(a) Être copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un établissement d'entreprise situé dans 

le secteur concerné, depuis au moins 12 mois ; 

(b) Être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 

copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le 

registre en leur nom et d'être inscrit sur la liste référendaire du secteur concerné, le cas échéant.  

Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre. 

4. Personne morale : 

Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 20 

octobre 2023 et au moment d'exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n'est pas 

en curatelle et n'est frappée d'aucune incapacité de voter prévue par la Loi. 

 

DONNÉ à Saint-Adolphe-d’Howard, ce 6 décembre 2023 

 

   Directeur général et greffier-trésorier 
 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION  

Je, soussigné, Stéphane LaBarre, Directeur général et greffier-trésorier, certifie sous mon serment d’office que j’ai affiché une 
copie de l’avis public ci-dessus, le 6 décembre 2023, à chacun des endroits suivants, savoir: à l’Hôtel de Ville, à l’église et sur 
le site internet de la Municipalité, et que j’ai fait publier copie dudit avis dans le journal Accès, édition du 6 décembre 2023, 
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c.E-2.2).  

 
 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 6 décembre 2023. 

 
Directeur général et greffier-trésorier 
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